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1

INTRODUCTION

Une nouvelle CCI pour la Corrèze

Pour réussir ensemble le développement économique de la Corrèze et de nos entreprises,
les deux chambres de commerce et d’industrie (CCI) de Tulle et Ussel et du pays de Brive
ont voulu la création d’une chambre départementale.

Cette nouvelle dimension de territoire correspond désormais à un périmètre de
référence, le département, qui va devenir une des clés de son développement.

La future CCI de la Corrèze entre dans une dynamique de changement avec la volonté,
la détermination et l’ambition de réussir, afin d’accroître la compétitivité des entreprises
et des territoires.

Porteuse d’un projet fédérateur, à partager avec l’ensemble des acteurs économiques et
publics, elle jouera, dorénavant, un rôle moteur dans le développement économique et
renforcera l’équilibre territorial régional.

Neutralité et intérêt général sont les fondamentaux de la nouvelle CCI de la Corrèze,
initiatrice de propositions pour un aménagement équilibré du territoire.

La mutualisation des moyens renforcera l’activité de la nouvelle chambre qui devra
s’exercer selon les principes fondamentaux de la proximité, de l’accompagnement des
entreprises et du professionnalisme de terrain.

La CCI de la Corrèze sera au confluent des hommes et des territoires, au service de toutes
les entreprises qui la composent.

Jean-Louis Nesti
Président
CCI du Pays de Brive

Jean-Louis Périé
Président

CCI de Tulle et Ussel
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Situation géographique de la Corrèze en europe

Le département de la Corrèze
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LE TERRITOIRE

La Corrèze, un territoire aux atouts majeurs

L’espace territorial

- Une position géostratégique au carrefour des axes européens autoroutiers Nord / Sud
(A�0) et Est / Ouest (A89). Entre Europe du Nord, Europe centrale et Péninsule ibérique.

- Un désenclavement en cours d’achèvement : route, fer (LGV), air (aéroport Brive-
Souillac), numérique (haut-débit).

- Des réserves foncières disponibles ou en projet : 3 zones d’activités économiques de
plus de 50 ha en cours de commercialisation et 4 en projet.

Le tissu économique

- Un tissu économique fort de plus de 9 200 entreprises inscrites au RCS : commerce,
industrie, services. (source : CCI, 31/12/2007)

- Des activités diversifiées et des filières d’excellence : agro-industrie, bois,
métallurgie, électronique. Deux pôles de compétitivité reconnus : Elopsys et
ViaMéca. Un projet de pôle de compétitivité pour la filière bois : Bois Forêt Avenir.

- Des entreprises créatrices d’emplois : près de 54 800 salariés relevant du secteur privé,
en augmentation de + 6.7 % entre �00� et �007. (source : ASSEDIC 31/12/2007)

- Des TPE et PME dynamiques et innovantes : environ �50 entreprises ayant une activité
d’import /export. (source : CCI, 2007)

- Un renouvellement et un développement du tissu économique par la création
d’entreprise : 885 entreprises créées en �007 (source : APCE)

- Un potentiel touristique avéré : sites naturels, villages de caractère, activités de sport et
nature, manifestations culturelles, gastronomie...

Les compétences

- Des centres de formation et d’enseignement de renommée régionale et nationale : Bois
et forêt, bâtiment travaux publics, génie électrique et informatique industrielle, hygiène-
sécurité-environnement, génie industriel et maintenance, gestion, commerce,
international et logistique...
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Répartition des entreprises ressortissantes entre les 3 arrondissements de Corrèze

Répartition des emplois salariés entre les 3 arrondissements de Corrèze

POIDS DES BASSINS ÉCONOMIQUES - département de la Corrèze
Octobre 2008 - Réalisation : Service Prospective et Territoires - J. NORE - CCI de Clermont-Ferrand/Issoire

POIDS DES BASSINS ÉCONOMIQUES - département de la Corrèze
Octobre 2008 - Réalisation : Service Prospective et Territoires - J. NORE - CCI de Clermont-Ferrand/Issoire
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Au 31/12/2002 Au 31/12/2007 Evolution en 5 ans
Nombre d’entreprises

inscrites au RCS en Corrèze 3 852 3 779 - 1,9%

Nombre d’emplois salariés
en Corrèze 10 318 10 673 + 3,4%

Au 31/12/2002 Au 31/12/2007 Evolution en 5 ans
Nombre d’entreprises

inscrites au RCS en Corrèze 1 753 2 079 + 18,6%

Nombre d’emplois salariés
en Corrèze 19 496 19 618 + 0,6%

Au 31/12/2002 Au 31/12/2007 Evolution en 5 ans
Nombre d’entreprises

inscrites au RCS en Corrèze 2 676 3 361 + 25,6%

Nombre d’emplois salariés
en Corrèze 21 513 24 468 + 13,7%

Au 31/12/2002 Au 31/12/2007 Evolution en 5 ans
Nombre d’entreprises

inscrites au RCS en Corrèze 8 281 9 219 + 11,3%

Nombre d’emplois salariés
en Corrèze 51 327 54 759 + 6,7%

3

LES ENTREPRISES

Le poids et l’évolution des entreprises de Corrèze

Evolution des entreprises et des emplois salariés
en Corrèze de 2002 à 2007

- Le tissu économique corrézien se renouvelle et se conforte, créant des entreprises et des
emplois (plus de 3 400 créations nettes d’emplois en 5 ans).

Evolution par secteurs d’activités en Corrèze de 2002 à 2007

Activités commerciales

- Le secteur commercial en Corrèze se stabilise en nombre d’entreprises tout en
continuant à créer des emplois salariés (environ 350 emplois salariés en plus en 5 ans).

Activités industrielles

- Les activités industrielles corréziennes se consolident au travers, essentiellement, des
TPE, voire des PME. Les emplois salariés sont stabilisés sur la période et représentent plus
d’un tiers des effectifs salariés de la Corrèze.

Activités de services

- Le secteur des services en Corrèze connaît une très forte progression en nombre
d’entreprises, générant de surcroît un volume important de nouveaux emplois salariés :
création nette de près de 3 000 emplois salariés en 5 ans.

3-1
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4

PERSPECTIVE

Une mise en perspective pour un positionnement
économique de la Corrèze

La création de la Chambre de Commerce et d’Industrie départementale constitue un
projet ambitieux au service du développement économique de la Corrèze.

Au moment où de nombreux équipements structurants (autoroutes, aéroport, haut
débit, zones d’activités...) sont ou deviennent opérationnels, cette création est une
véritable opportunité, tant pour les entreprises que pour le territoire.

Des ambitions : accélérer le développement économique des entreprises et leur
compétitivité et renforcer l’identité du territoire.

La CCI de la Corrèze : un projet fédérateur à conduire avec efficacité et à partager avec les
services de l’Etat, les collectivités et l’ensemble des acteurs socio-économiques
concernés.

Un positionnement économique de la Corrèze
à renforcer :

Un carrefour de communication et d’échanges

Un espace pour entreprendre dans un environnement préservé

Un département fort de ses filières d’excellence économique

Une terre d’accueil pour les TPE, PME et les grands groupes

Une économie riche de ses activités diversifiées

Un territoire en devenir à fort potentiel de développement
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5

ORIENTATIONS

Des orientations stratégiques en 5 axes
pour le territoire

Le projet de territoire décrit de grandes orientations au service du développement
économique de la Corrèze.

Chaque axe fera ensuite l’objet début �010 d’une déclinaison sous forme d’un plan
d’actions pluriannuel décidé par les élus qui composeront la future Chambre de
Commerce et d’Industrie Corrèze.

Ces grandes orientations sont définies :

- en conformité avec le statut d’établissement public à caractère administratif des
Chambres de Commerce et d’Industrie, suivant les missions et principes d’organisation
fixés par la loi et les décrets,

- au service et dans l’intérêt général des entreprises : expression des besoins des
entreprises et des territoires, démarche de proximité, écoute et réactivité des élus et
des collaborateurs, analyse économique et anticipation.

Les grandes orientations :

Renforcer l’attractivité et l’aménagement du territoire

Structurer sa position de carrefour de communication

Renforcer la compétitivité de ses entreprises

Favoriser le développement de l’entrepreneuriat

Concilier environnement et développement économique
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AXE 1 Renforcer l’attractivité et
l’aménagement du territoire

Contribuer à un environnement propice au développement et à
l’implantation d’entreprises.

Renforcer les équilibres géographiques entre hyper-centres et
périphéries, entre espaces urbains et espaces ruraux.

Maintenir et développer les activités commerciales et de services de
proximité, particulièrement dans les zones rurales.

Accueillir et retenir les compétences.

Améliorer l’offre touristique tant en matière de produit qu’en terme
d’accueil.

AXE 2 Structurer sa position de
carrefour de communication

Faire émerger et développer un positionnement économique
différenciateur pour la Corrèze, en renforçant l’identité corrézienne et la
compétitivité des entreprises, dans un objectif de création de richesse, de
valeur ajoutée et d’attractivité des entreprises, du territoire et de ses
habitants.

Contribuer à aménager des zones d’activités économiques.

Poursuivre et amplifier les actions de promotion et de développement
auprès d’investisseurs extérieurs.

Améliorer la desserte ferroviaire du territoire (LGV, fret).

Renforcer le développement des usages et activités désormais permis
par le désenclavement numérique du département.

AXE 3 Renforcer la compétitivité
de ses entreprises

Poursuivre l’accompagnement des entreprises à toutes les étapes de leur
développement.

Développer l’innovation, le transfert de technologie et le travail en“réseaux”.

Capitaliser sur les pôles de compétitivité, centres de recherche,
plateformes technologiques au profit des PME.

Favoriser l’investissement matériel et immatériel des entreprises.

Accompagner les entreprises dans la gestion prévisionnelle des compétences.

Anticiper et prévenir les difficultés d’entreprises.
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AXE 4 Favoriser le développement
de l’entrepreneuriat

Développer la création et la reprise d’entreprise, pour garantir le
renouvellement du tissu économique départemental.

Promouvoir l’entreprise auprès du grand public par des actions ciblées,
notamment par la poursuite des opérations de rapprochement Ecole-
Entreprise.

AXE 5 Concilier environnement
et développement
économique

Accélérer le développement économique du territoire, en tenant compte
des diversités et spécificités des pays qui le composent.

Structurer le développement de trois filières supplémentaires (le secteur
logistique, les éco-activités et le secteur touristique).

Promouvoir le développement durable dans les entreprises.

Développer la certification environnementale des entreprises et des
équipements structurants.

Favoriser la valorisation et la transformation sur le territoire des matières
premières locales (bois, productions agricoles animales et végétales...).
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CCI du Pays de Brive

10 avenue du Maréchal Leclerc
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

Tél. 05 55 18 94 00

www.cci.correze.net

Immeuble consulaire
de l’Odine
19�00 USSEL

Tél. 05 55 46 78 40

Immeuble consulaire
du Puy Pinçon - ZI Tulle Est
BP 30 - 19001 TULLE cedex

Tél. 05 55 21 55 21

CCI de Tulle et Ussel

www.tulle-ussel.cci.fr


